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L'appétit de l'onde Sam

Allons-nous assister à une nouvel le 
guer re  p our  l’expansion du capita
l isme vank.ee? Il y  a bien des indi 
ces en faveur  d ’une telle supposi t ion .  
Les E ta ts -Unis  envoient  de n o m 
breuses t roupes  à la frontière du 
Mexique,  d ’aut res  su iv ron t ,  et la 
presse d ’ou t re -m e r  adm et  comme 
to u t  nature l  q u ’elles envahissen t  l’E
ta t  voisin sous le mo ind re  prétexte.  
Le fond de l’affaire c’est que les ca
pi talistes am ér ica ins  ont  besoin de 
nouveaux ter r itoi res pou r  en exploi 
t er  les richesses,  et de nouvel les po
pula t ions  p our  écouler leurs produi ts  
s ans  l’inconvénient  de barrières doua
nières.

Le capital est un  être insatiable 
qui  pa rcou r t  le m onde  à la recherche 
cont inuel le  du profit.  Le profit  lui 
est aussi  indispensable  que  l’ai r et la 
lumière  à la plante.  C’est sa n o u r r i 
ture ,  la cond i t ion  absolue de son 
existence dans  notre régime de pro
priété individuelle.  Quel avantage 
au ra i t  donc Rockfeller d ’être capi ta
liste, s ’il n ’en t irait  aucun profit,  et 
tan t  d’aut res avec l ui ?

Lorsque le capital  s ’est appiqué,  
com m e une ventouse,  à tous  les gen
res d ’activité d ’un peuple,  son ac
croissement  m êm e l’oblige à che r
che r  une proie au-delà des frontières.  
Ainsi  q u ’une pieuvre im m o n d e  don t  
la masse déborde le corps de sa vic
t ime,  le capi ta l i sme yanke eé tend  ses 
m em b res  v isqueux au-delà des f ron
tières.  C’est po u r  le satisfaire que les 
t roupes  des Etats -Unis  ont  conquis  
il y a treize ans,  Cuba et les îles P h i 
l ippines et c ’est pour  lui encore que 
dem ain  sans  doute  vont  s ’ent regor
ger,  au nom du pat riot isme,  de p au 
vres hères  qui ne conna î t ron t  jamais 
les douceurs  du capital.

Combien faudra-t-il  encore d ’a n 
nées de propagande socialiste pour  
qu e  les prolétaires  refusent  de verser 
leur sang afin d ’étendre  la d o m i n a 
tion de leurs maî t res  et au g m en te r  
la foule des esclaves du capital.  Quand 
s’apercevront-i l s q u ’ils sont de misé
rables pan t ins  d o n t  les fils about is 
sent  au palais de la grande finance.

Nos idées certes,  font  des pas de 
géants,  mais  toutes les fois que  le 
pat r iot i sme capitali ste va faire de 
nouvel les  vict imes , on ne peut  s ’e m 
pêcher  de t rouver  q u ’elles m arc hen t  
encore  bien lentement .

C. N A IN E .

O P I N I O N S

A  propos d ’un anniversaire
(La Commune de Paris, 18 mars «871;

7/ est dans la destinée des hommes de 
subir toujours quelque tyrannie, même de 
ceux qui s'occupent de leur émancipation ; 
tout ce qu’ils peuvent raisonnablement sou
haiter, c'est que leurs tyrans soient intel
ligents et instruits, plutôt q u ’ignorants et 
bornés, parce qu'il y  a grand’chance, d ’a

bord, que leur intelligence et leur instruc
tion les éloignent de la tyrannie. Ce n ’est pas 
d ’ailleurs, qu’une intelligence ne puisse être 
tyrannique ou même, simplement, exclusi
ve ; je  v eu x  seulement dire que ce n’est pas 
parla  quelle se prouve, au contraire. M on
sieur Bernstein l ’a appris de messieurs 
Léon Daudet, Camille M auclair et tutti 
camelotti, pour ne rien dire des Albert 
Bonnard et des Gonzague de T{eynold qui 
représentent chez nous celle intéressante 
déformation intellectuelle.

Ce n ’est pas non plus — je  ne saurais 
trop le redire — que l’instruction m ’ap
paraisse comme la plus sûre garantie de 
toute sorte de progrès contre toute sorte 
d ’obstructionnisme et de fanatisme. On peut 
être à la fois un puits de science et de bê
tise, et j ’ai connu, —  je  crois même que 
j ’en connais encore — des hommes très ins
truits, à la fois, et très bornés. Ç ’est ce 
qui arrive à peu près chaque fois que l ’ins
truction ne s’élève pas au-dessus de ce 
rez-de-chaussée de l'intelligence qui s’ap
pelle la mémoire, chaque fois que son rayon
nement n ’a th in t pas le fronton de l ’édifice 
et ne s ’y  épanouit pas en une auréole de 
flamme d ’une chaleur bienfaisante et d ’un 
pur éclat. H t puis il y  a des esprits mal 
venus et biscornus de naissance, naturelle
ment et incurablement fa u x  et falsifica
teurs, qui déforment tout, qui corrompent 
tout, et auxquels / ’instruction ne fa it  que 
fournir de nouvelles armes pour leur œu
vre néfaste. De fo rtes convictions religieu
ses ne sont nullement incompatibles avec 
cette fâcheuse tournure d ’esprit.

Tout de même,défiez-vous des ignorants, 
surtout quand ils entreprennent de réfor
mer la société et de régénérer l ’humanité, 
car c ’est alors q u ’ils sont le plus redouta
bles. Tant que, p a rleu r inexpérience, par 
la brièveté de leurs vues, par l'incertitude 
de leurs procédés, par ce que leur allure 
sous le ciel a de hannetonnesque et de bour
donnant, ils ne compromettent que leurs 
propres intérêts et ne mettent à mal qu’eux- 
mêmes, leurs femmes et leurs enfants, cela 
ne sort pas de leur famille et charbonnier 
est maître chez soi. M ais dès qu'ils se met
tent à monter sur les bornes, à fa ire  les 
Pierre l’Ermite, à haranguer les foules et 
à se fa ire  par elles emboîter le pas, casse- 
cou ! casse-cou ! et au bout du fossé la 
culbute. Hommes de foi, direz-vous, con
vaincus, apôtres, précurseurs, voyants, 
inspirés, pionniers, missionnaires, déblayeurs 
débroussaillés, lanceurs de ponts suspendus... 
hommes dangereux, surtout, si —  je  le ré
pète et j ’y  insiste — leur fo i n’est pas 
éclairée par une lumière plus régulière, 
plus calme et plus sûre que les jets de 
flamme d'une imagination exaltée et f u 
meuse, si elle ne s’édifie pas sur un fond  
solide de savoir et de raison.

A h !  ces soi-disant régénérateurs e t ré
formateurs de la société et de l ’humanité, 
qui en sont encore à découvrir celle dou
ble Am érique qui s’appelle l’histoire et la 
philosophie, qui prétendent conduire les 
hommes à l ’avenir, sans rien connaître, 
presque, de leur passé!... Il n ’y  a q u ’à 
lire leurs journaux, leurs revues, où la 
violence de la forme le dispute à l ’inanité 
ou à la fausseté du fond, pour se rendre 
compte de la quantité d ’erreurs et, par con
séquent, de ténèbres qu'ils peuvent répan
dre dans les âmes, de la somme de haine

qu’ils peuvent amasser dans les cœurs. Ils 
rie savent rien, el ils prétendent enseigner ! 
lis ne se doutent de rien, et c ’est pourquoi 
ils ne doutent de rien. Ils sont, comme les

1 héros du drame romantique, « une force 
qui va  ». Où va-t-elle? peu leur importe, 
pourvu qu ’elle aille. Après e u x ! . . .

Aussi bien, il n ’y  a qu’à voir ce q u ’ils 
font. Je n ’en veu x  pour exemple que la 
récente affaire, à Lausanne, de l’Ecole 
Terrer et les procédés dont l ’instituteur Du- 
vaud a été victime. Qui aurait d it que 
le pauvre regretterait si tôt la crèche gou
vernementale el le râtelier officiel ? Qui 
Vaurail dit ? ... mais moi, si vous voulez , 
dont ni la mémoire —  ce rez-de-chaussée 
—  ni l ’intelligence — ce fronton — ne sont 
encore à ce point ruinées.

u L ts  iois —  dit Montesquieu —  sont 
les rapports nécessaires qui dérivent de la 
pâture des choses ; el dans ce sens tout a 
les lois, la divinité a ses lois, les intelligen
ces supérieures à l ’homme ont leurs lois, 
les animaux ont leurs lois, l ’homme a ses 
(ois.. .( / ) » .

A lle z  donc vous fier à des gens qui ne 
V ie doutent même pas de cette vérité élé- 
ï- iaentaire, qui prétendent abroger toutes 

les lois, v ivre  sans fo i  ni loi, selon leur 
bon plaisir, en plein arbitraire ! . . .  Mais il 
y  en a au moins une, de loi, qu’ils ne sup
priment pas, qu'au contraire ils procla
ment et consacrent : la loi du plus fo r t .  
Qu’ils en soient donc à leur tour les v icti
mes, comme le ligre terreur de la forêt, 
ju squ ’à ce qu ’il rencontre un tigre plus 
féroce qui l’étrangle. ..

D o n  Q u ic h o t t e .

Qéographie électorale
On sait que lors de l’introduction du 

Parlem ent d ’Allemagne, Bismark avait 
fait un partage très adroit de l’empire 
en arrondissem ents qui devaient nommer 
chacun un député. Le partage était fait 
pour donner la plus grosse m ajorité pos
sible au parti du gouvernement. De plus, 

.avec le développement considérable e t 
rapide des villes, il arrive qu’un arrondis
sement a un décuté pour 12,000 électeurs, 
tandis qu’il faut près de 200,000 élec
teurs à certains députés socialistes pour 
être élus. Ah! cette canaille de Bismark, 
jl n ’était guère démocratique. Ce n ’est pas 
comme notre parti radical suisse-

Chez nous, le nombre des députés est 
fix!é par le chiffre de la  population; nous 
avons ,il est vrai ,1e système condamné 
de la m ajorité ,mais la géographie élec
torale de Bismark’ ne semble pas, à pre
mière vue, servir à g rand  chose. Il ne 
faudrait pourtant pas trop s’ÿ  fier.

Il y a quelques années, l’arrondisse
ment de Zurich était en danger pour le 
parti radical On s’empressa de lui col
ler un district essentiellement rural qui 
rétablirait la balance vers les partis bour
geois. E t, m algré cela, voilà que l’arron
dissement risque de nouveau d ’être 
perdu. On a même de bonnes raisons 
de penser que cet automne, Zurich sera 
représenté par une douzaine de socialis
tes. S ’il en est qui n’auraient rien à se 
plaindre, ce sont bien les radicaux, n ’est- 
ce pas eux qui ont com battu la propor
tionnelle ?

Les partis bourgeois entendent bien 
avoir les avantages du régime m ajoritai
re, mais quand il leur est désavantageux, 
tout comme Bismark,! ils recourent à la

(1) L ’Esprit des lois. I, 1 .

géographie t?ectoraleJ II a bien été ques
tion d ’ajouter un nouveau district rural 
pour assurer la majorité bourgeoise, mais 
jl y  avait quantité de difficultés, dont 
la m oindre n ’était sans doute pas la peur 
du referendum- Les bourgeois résolurent 
alors de faire la part du feu. Le Conseil 
d 'E ta t propose de diviser Zurich en deux 
arrondissem ents .L 'un aurait 7 députés 
et l’autre 5. Dans le premier, les bour
geois seraient en majorité, dans le .s e 
cond, les socialistes^ Ainsi donc, par ce 
tour très adroit, les bourgeois s’assurent 
d ’emblée la  m ajorité de la représentation 
de Zurich, alors que les 12 députés al
laient échoir au parti socialiste-

Q uand on a introduit la proportion
nelle dans le canton de Neuchâtel, le 
parti ‘radical a  aussi faijt de la  géographie 
électorale. La R. P. s’applique aux grands 
districts où le parti radical risquait d ’être 
majorisé-

Dans les petits arrondissem ents où 
il est certain' d ’avoir la majorité, le sys
tème de la proportionnelle ne s’appli
que pas; là dans la pratique, c’est le 
régime m ajoritaire qui; continue .

Ainsi le parti radical ne sait pas accep
ter loyalement l’application intégrale d ’un 
régim e électoral ou d ’un, autre. Il lui 
faut des tripatouillages, des combinai
sons. N ’est-ce peut-être pas cela qui l’em
pêchait d ’accepter la proportionnelle au 
fédéral ?

Le régim e m ajoritaire au fédéral prive 
le parti socialiste de représentants dans 
Ja moitié des cantons, au profit surtout du 
parti radical. Il semble que si ce même 
régime lui apportait quelques désavan
tages dans un arrondissem ent, il saurait 
l’accepter loyalement* On ne peut dem an
der cela d ’un tel parti à ce que l’on voit.

Les bourgeois proportionnalistes con
seillent à nos cam arades socialistes de ne 
pas lancer le referendum  contre la loi 
de géographie électorale; qui se prépare. 
Ils en parlent à leur aise ,ce n’est pas 
eux; qui sont sacrifiés.

Nous disons que le parti radical, qui a 
lutté contre la représentation équitable 
que (donnait la proportionnelle, doit main
tenant subir entièrem ent les conséquen
ces du régim e m ajoritaire qu’il a voulu, 
même Jquand il ne lui est pas avantageux. 
E t il n ’a pas le droit de s’en plaindre.

Laissons la géographie électorale à Bis- 
mark-  Ach. G.

P A G E S SO CIA LISTES
Le c a p i t a l i s m e

L ’argent  est exactement  maint e
n an t  ce q u ’étaient les promontoi res  
des m on tagn es  s u r  les ch em in s  pu 
blics d ’aut refois.  Les barons  c o m b a t 
taient loyalement  pour  les o b ten i r :  
le p lus  fort et le plus adroi t  les con
quérai t .  Alors,  ils les fortifiaient et ils 
forçaient chaqu e passant  à payer  un 
droi t .  Or,  le capital,  est exactement  
m a in tenan t  ce q u ’étaient  alors les 
rochers .  Les gens  comba t t en t  loyale
m en t  (du moins  nous  l’adm et ton s ,  
bien que ce soit plus  que l’im pa r t i a
lité ne le co m m ande )  pour  avoir de 
l’argent .  Mais une  fois q u ’ils l’ont  
acquis ,  le mi l l ionnai re  fortifié peut  
forcer chaque passant  à payer  un 
t r ibut  à son mi ll ion et il bâti t  une 
aut re  tour  de son château d ’argent.  
Et je peux vous dire que les passants  
pauvres,  le long des routes,  souffrent  
au t a n t  a u jo u r d ’hui du baron du sac 
q u ’autrefois du baron du roc.

John Rus kin .



LA SENTINELLE

Le dernier congrès du Parti socialiste 
a  nommé une commission chargée d ’étu
dier la réorganisation  du P arti sur de 
nouvelles bases. Cette commission a  éla
boré un projet de statuts que nous pu
blions en entier, en priant nos sections 
de le m ettre à l’étude d’une assemblée 
générale.

*  *  *

P R O JE T
1. E st considéré comme mem bre du 

parti toute personne qui adopte les p rin
cipes fondam entaux du program m e du 
P arti socialiste suisse,,, qui justifie par le 
livret de membre du parti qu’elle paye 
régulièrem ent ses cotisations et qu’elle 
fait partie de cette organisation en con
formité des dispositions suivantes.

2. Chaque m em bre du parti doit pos
séder un livret de m embre du parti qui 
contient le program m e et l’organisation 
*du parti et par lequel il peut justifier, 
au moyen des timbres de quittance, qu’il 
a  payé au  parti les cotisations obligatoi
res.

Ce livret du parti peut être joint éga
lem ent à d ’autres livrets de membre.

3. Les organisations socialistes loca
les, notam m ent les sections politiques du 
Grütli, les sections socialistes et les so
ciétés ouvrières constituent les bases de 
l ’organisation du parti..

C es organisations ne peuvent recevoir 
comme m embres que des m em bres du 
parti.

E n  outre sont réservés les statuts de 
la Société suisse du Grütli, pour ses mem
bres et pour ses sections.

4. Si, dans une localité, il existe plu
sieurs organisations socialistes qui ne 
sont pas constituées en une association 
locale, un comité d ’action local sera 
constitué par des membres des organisa
tions de la  dite localité dans le but de 
donner de l’unité au lancem ent d’une ac
tion, à une cam pagne ou de parti ou po
litique.

5. Les organisations locales du parti 
peuvent se constituer; en associations de 
cercles ou de districts, mais doivent se 
grouper en des associations cantonales 
du parti -Chaque association cantonale 
doit posséder un comité directeur et tenir 
régulièrem ent des congrès de parti.

6. Chaque m em bre du parti est tenu 
de faire partie  d une au moins des or
ganisations socialistes locales prévues au 
£5 3 JTant que dans la localité q u ’il habite, 
semblable organisation n ’existe pas, à 
laquelle il puisse s’affilier, un membre 
peut faire partie, directem ent et comme 
tel, de l’association cantonale.

Aucun m em bre du parti ne peut appar
ten ir à une organisation politique qui ne 
soit pas socialiste.

7. Les organisations locales sont tenues 
d ’établir un registre exact des m embres 
du  parti, indiquant la date de leur entrée 
et celle de leur sortie. E lles doivent le 
m ettre à la’ disposition du comité direc
teur cantonal ou du comité directeur 
fédéral chaque fois que ceux-ci le dem an
dent.

8. Le parti, dans son ensemble ,ainsi 
que toutes les sections qui lui appartien
nent sont tenus de m aintenir haut et ferme 
l’unité du mouvement politique ouvrier, 
de travailler au développement de l’u
nité de l’organisation syndicale, en ad 
m ettant que les: syndicats ,de leur côté, 
reconnaissent qu 'il est de leur devoir 
de travailler au développement de l’unité 
du mouvement politique ouvrier et qu’ils 
y  travaillent réellement. De même le parti 
appuiera le mouvement coopératif-

9. Les organes du parti sont :
a) Le Congrès.
b) Le Comité central du parti.
c) Le Comité directeur.

10. Le Congrès du parti est composé :
a) des membres du Comité central

du parti ;
b ) des délégués des organisations lo

cales, qui nomment un repré- 
santant à raison de 50 membres.

11. Le Congrès du parti se réunit ordi
nairem ent une fois par année, et extraor
dinairem ent auond le Comité central 
du parti le décide ou quand 500 membres 
du parti le demandent.

12. Le Congrès du parti, auquel cha
que m em bre peut prendre part avec voix 
consultative .décide en dernier ressort 
dans toutes les questions politiques qui 
concernent le parti.

Les décisions des Congrès ont force 
obligatoire pour tous les membres du 
parti.

13. Le Comité directeur fixe la date du 
Congrès et la localité dans laquelle il se 
tiendra, ainsi qu’un ordre du jour provi
soire qui devra être communiqué à la 
presse du parti au moins huit semaines 
avant. Les organisations devront envoyer 
leurs propositions dans le courant d ’un 
mois. L ’ordre du jour définitif devra être 
publié au moins trois semaines avant le 
jour du Congrès. Pour les congrès extraor
dinaires, tous ces détails peuvent être 
réduits de moitié.

14. Le Comité central du parti est com
posé des m embres du Comité directeur, 
des membres du Comité central de la 
Société suisse du Grütli, de deux à cinq 
m embres des Comités directeurs canto
naux, des rédacteurs de la presse du parti 
?t des représentants socialistes aux 
Cham bres fédérales ou dans les gouver
nements cantonaux.

L es m embres du Comité central du 
parti sont indemnisés pour leurs frais 
de voyage et pour le temps absorbé par 
les réunions, par les organisations qu’ils 
représentent .
' 15. Le Comité central du parti a la 
direction politique du parti socialiste. Il 
organise une agitation systém atique et 
continue dans le sens du program m e 
du  .parti et travaille de façon qu’il yj ait 
de l’unité et 1 observation des principes 
dans les actions politiques. Il publie tou
tes les décisions prises pour l’application 
des différentes dispositions de cette orga
nisation de la propagande.

16. Le Comité central du parti se, réu
nit, ordinairem ent au moijns deux) fois par 
an, extraordinairem ent quand le Comité 
directeur le décide ou quand 10 autres 
m em bres du Comité le dem andent.

17. Le Comité directeur a son siège 
dans la ville V orort de la Société suisse 
du Grütli et il est nommé pour trois ans. 
Il com pte 11 m embres -Le Comité central 
de la Société suisse du Grütli y  dé
lègue 5 m em bres etfle&ô autres m em bres, 
ainsi que le président du parti, compris 
dans les 11, sont élus par le Congrès. Les 
membres du Comité directeur se distri
buent ensuite les autres fonctions.

18. Le Comité directeur s’occupe entre 
autres des affaires suivantes :

a) Il règle les affaires du parti-
b) Il convoque le Comité du parti et;* 

le Congrès et il applique leurs déci
sions-

c) Il collationne des documents pour 
l’agitation, publie des imprimés et 
cupe de trouver des conférenciers.

d) Il veille à l ’éxécution des actions 
politiques.

e) Il organise, soutient et surveille des 
commissions d ’agitation.

19. Tous les m embres du parti ont à 
payer une cotisation mensuelle dont la 
quotité est fixée par les organisations 
locales. Elle est payée sous la forme de 
tim bres du Darti qui doivent être collés 
dans le livret de membre du parti.

Les tim bres sont envoyés chaque an
née ,en nom bre suffisant, par le Comité 
directeur fédéral aux! Comités directeurs 
cantonaux. Ceux-ci payent 80 et. pour 
les 12 tim bres et les revendent* à leur tour 
aux organisations cantonales à raison de
1 fr '.les 12 .

Les tim bres qui restent à la fin de l’an
née peuvent être rendus pour le prix au 
quel il s ont été achetés.

20. Chaque organisation doit contrôler 
au (moins une fois par année les livrets de 
ses m embres au point de vue du paye
ment de la cotisation. Les cam arades qui 
sont en re ta rd  ont un délai à fixier pour le 
payem ent des cotisations arriérées. Les 
m embres qui laissent passer le délai sans 
s’être mis en règle, devront être signalés 
au Comité directeur cantonal pour être 
exclus du parti.

21 L ’annuaire de la Société suisse du 
Grütli et du P arti socialiste suisse qui, 
paraît ki.n mois au plus ta rd  avant le 
Congrès ordinaire, doit faire rapport sur 
l’activité intérieuie du pard, ainsi que 
sur l’état actuel de la législation sociale 
et de l’organisation ouvrière. Les associa
tions cantonales sont tenues de fournir 
chaque année, jusqu à la fin de m ars 
au plus tard, un court rapport au Comité 
directeur. T oute organisation appartenant 
au parti do it se procurer un. exemplaire au 
moins de  ce rapport annuel.

22. Le Parti et le Grütli entretiennent 
un secrétariat dont la  besogne est déterm i
née p ar le Comité directeur d ’accord avec 
le Com ité central du Grütli.

Les frais de ce secrétariat sont suppor
tés à parta  égales .par le P arti et par la 
société suisse du Grütli. Le secrétariat 
est nommé par1 le Congrès, et pour une 
durée de trois ans, sur la proposition 
de l’assemblée des délégués du Grütli.

23. L ’organe central du parti est le 
« Grütlianer » Le Congrès décide égale
ment quels sont les autres journaux' qui 
peuvent être considérés comme des or
ganes du parti Les communiqués offi
ciels doivent être envoyés en même temps 
à tous les journaux du parti. Les jour
naux du parti sont tenus de les publier 
en bonne place.

24. Le Congrès désigne trois organisa
tions qui élisent chacune un membre à 
la commission de vérification de la ges
tion et des comptes.

25. E n  ce qui concerne les exclusions 
de m embres et de sections du parti, c’est 
tout d 'abord  le Comité directeur cantonal 
qui se prononce en première instance, puis 
le Comité directeur suisse en deuxième 
instance, enfin en dernière instance, le 
Comité centrai pour les membres, le Con
grès pour les organisations.

26 Cette organisation entrera en vi
gueur dès qu’elle au ra  été admise par le 
Congrès et elle peut être revisée en tout 
t :nj s par celui-ci.

*  *  *

La commission chargée par le congrès 
de Bâle de l’élaboration de nouveaux 
statuts en rapport avec les dernières déci
sions s'est réunie le dimanche 26 février, 
à Olten. Le cam arade Vallotton qui fut, 
avec Albert Naine, le seul délégué ro
mand. nous envoie les communications 
suivantes :

Le projet Studer ci-dessus a servi de 
base de discussion ; il a subi, dans ce 
premier débat, jes m odifications ind i
quées ci-dessous en même temps que 
les plus importantes observations résul
tant de la discussion.

Art .3. — Les délégués rom ands se 
sont élevés contre la réserve du troisième 
alinéa.

Art .4. — Il tend; à unifier l ’action lo
cale entre organisations diverses : Grütli, 
sections socialistes, groupes d ’études so
ciales, jeunesses socialistes, eta.

Art. 8. — Nous avons com battu les 
quatre lignes soulignées .

Il nous a été affirmé que la traduc
tion française est forcée et que la disposi
tion obligeant les syndicats à développer 
le mouvement politique ouvrier doit être 
compris en sens inverse, c’est à dire 
que le parti travaillera au développement 
du syndicat j o u r autant que celui-ci ne 
s’opposera pas au mouvement ouvrier.

Art. 11. — Rem placer le chiffre 500 par 
1000 et ajouter : Appuyés par trois orga
nisations cantonales.

Art. 12. — Renvoyé à une sous-com
mission.

Art. 13. — Sur notre proposition, ce 
sera le Comité central qui fixera le lieu 
du congrès ; celui-ci se tiendra au moins 
une fois tous les quatre ans dans une lo
calité de la Suisse romande.

Art. 14. — Les membres du Comité 
central seront indemnisés par la caisse 
centrale et non plus par les organisations 
qu'ils représentent.

A rt.— 17. — Le Comité directeur sera 
nommé en entier par le congrès au lieu 
que les statuts imposent cinq m embres 
de la Société du Grütli.'

Art. 19 — A près un long débat sur le 
deuxième alinéa et m algré notre énergi
que intervention, la proposition suivante 
est adoptée :

«L e P. .S. S. perçoit de chacun de ses 
m embres une cotisation mensuelle de 5 
centimes. Cette cotisation sera payée au  
noyen de tim bres que les comités can
tonaux doivent se procurer au comité 
directeur. Ils en feront la distribution 
a\ix sections de leur ressort. Les timbres 
doivent être collés dans le livret de socié-> 
taire et peuvent être employés comme 
quittance servant à toutes les organisa
tions du parti «

Art. 21. — Sur notre proposition ,l’an
nuaire sera imprimé dans les deux lan
gues.

Art. 22. — 11 résulte des débats que le 
secrétariat sera une institution exclusive 
du parti.

Le ou les secrétaires seront nommés 
par le congrès sans présentations préala
bles-

E tan t donné l’augm entation des cotisa
tions .nous avons lancé l’idée de la créa
tion d ’un secrétaire rom and; cette propo
sition a rencontré un accueil favorable.

Les sections voudront bien examiner 
ces statuts et charger leurs délégués à 
notre prochaine assemblée cantonale de 
présenter leurs observations^

PENSÉE
Tant qu’il y  aura à  côté de nous 

des gens qui mourront de froid et de 
faim, notre civilisation neseraqu’une 
duperie et notre démocratie ne sera 
qu’un mensonge. Jules Guesde.

La question du lait

C ’est dans toutes les régions de la 
Suisse que les paysans font augm en
ter considérablem ent le prix de leurs 
produits et principalement celui du lait.

A Bienne, après avoir passé successive
ment de vingt à vingt-deux, puis à  vingt- 
trois centimes le litre, les paysans, aidés 
des laitiers, tentent de le m ettre à vingt- 
quatre centimes, avec l ’espoir de m onter 
encore vers le printemps.

Les consommateurs ont protesté vive
ment dans plusieurs assemblées où se 
rencontraient chaque fois plus d’un m il
lier de personnes. Il fu t décidé de boycot
ter le lait. Cette décision a déjà été suivie 
avec une certaine discipline, puisqu’on 
nous assure que la consommation du lait 
a diminué de plus de 4000 litres p ar 
jour.

J ’ai reçu  à ce sujet la lettre intéressante 
que voici et que tous les lecteurs appré
cieront, nous réservant d ’y  revenir. Pour
tant, dès m aintenant, nous pouvons ra s 
surer Mme K, et lui certifier que les déci
dions prises n ’ont été précédées que de 
discussions sérieuses et sans colère au
cune. Ach. G.

Berne, 4 février 1911.
[Monsieur A. Graber,

L a  Chaux-de-Fondsj
Monsieur,

Nous avons lu dans les journaux un 
compte-rendu relatif à une assemblée 
qui a été tenue le I er courant à Bienne, 
pour discuter sur l ’augm entation conti
nuelle du prix du lait ^Cette assemblée, à 
laquelle vous avez pris p art comme rap
porteur* a décidé à  une g rande m ajorité 
fie S'opposer, à l’augm entation du prix; du 
lait et de boycotter cet article de consom
m ation à partir du Ier février. Cette déci
sion est évidemment due à  un mouve
ment de mauvaise humeur, disons même 
de colère des participants à l’assemblée 
et doit avoir été prise tant soit peu à la 
hâte, car elle n ’aura d ’au tre  effet que de 
priver les boveotteurs — ceux qui pren
nent la chose au sérieux, bien entendu — 
pendant un certain temps d’un alim ent 
très apprécié et pour ainsi di|re indis
pensable; mais cette manifestation isolée 
n 'au ra  aucune repercussion sur le prix 
du lait en général. E t les producteurs, 
et les revendeurs et trafiqueurs dicteront 
comme par le passé le prix aux bénévoles 
consom m ateurs qui finiront toujours par 
payer, en maugréant.

Q uand on étudie la  question du prix 
du lait, dans notre pays, on s’aperçoit 
que ce prix! est soumis à la loi économi
que générale de l ’offre et de la demande. 
Donc, puisque le prix1 de cet article aug
mente constam m ent durant les dernières 
années, il faut en conclure que la de
m ande a une tendance m arquée à  dé
passer l’offre. Ensuite, si l ’on recherche 
quels sont les plus im portants acheteurs 
de lait frais, en  trouvera sans peine 
que ceux-ci form ent trois grands groupes 
concurrents, soit : i° les consommateurs 
de la it de m énage; 20 les fabricants de 
fromages pour l’exportation; 3° les fa
bricants de lait condensé, pour l’expor
tation également- Pour que le prix du 
lait restât à  peu près stable, il faudrait 
que la production d ’une part, la consom
m ation et l’exportation d ’au tre  p a rt soient 
m aintenues constamment en équilibre. 
Or, la consommation et l’exportation aug
m entant plus rapidem ent que la produc
tion ,il est nécessaire, pour rétablir l’é
quilibre, de faire augm enter la produc
tion ou bien de faire diminuer la  con
sommation et l’exportation ou du moins 
l'un  ou l’autre de ces deux facteurs. .Ce
pendant, les fortes subventions et les 
encouragem ents de toute nature prodî-> 
gués à l’agriculture ne suffisent pas à' 
faire augm enter la production laitière 
dans la mesure nécessaire à  m aintenir 
le marché en équilibre, par conséquent 
il faudrait tâcher, de faire diminuer la 
consommation intérieure ou l’exportation- 
Faire diminuer la consommation, serait- 
ce un bien pour le pays? Nous ne le 
croyons pas. Faire  diminuer l’exporta- 
lion, serait-ce un m al pour le pays ? C’est 
1 e qu'il convient d ’examiner- Une grande 
partie du lait acheté dans notre pays 
pour l’industrie d ’exportation est trans
form é en lait condensé (aussi en choco
lat au  lait) et les spéculateurs et trus
teurs qui détiennent cette industrie s’of- 
frent bon an m al an  des dividendes 
allant jusqu’au iô  °/o si ce n ’est plus. 
Quel intérêt avons-nous d ’enrichir ces 
capitalistes, pour la plupart étrangers? 
,Ces encaisseurs de dividendes suppor
tent fort bien de payer, le lait à un prix 
élevé, car les consortiums et les trusts 
form és par eux leur perm ettent de régler 
soigneusement les prix de vente d’après



LA SENTINELLE

En baguenaudant
Il y a des gens  qui  n ’on t  pas de 

veine et not re  Maire est du  nombre .  
.Malgré l’interdict ion de l’abs in the  
une coterie d ’am at eur s  avaient  formé 
un petit  c lub s u r n o m m é  Crocodile, 
où midi  et soir on buvai t  verte et 
b lanche .  La société était des plus 
mélangée ;  pas de lutte de classe, pas 
de gêneurs,  tous  égaux devant  la fée 
ver te :  professeurs,  régents,  gardes- 
police, voi tur iers ,  domest iques ,  tous 
fra ternisa ient  en se d i s a n t à  l a t i enne 
Et ienne.

Le local n ’était pas des plus  g r a n 
diose., cela se passa it  dans  une lessi- 
verie.

Malheu reusemen t  Pandore  veillait 
sur  une  dénoncia t ion plus ou 
moins  connu e ,  lecafet ier - fournisseur  
devait  descendre  po u r  répondre  au 
p rés iden tdu  T r ib u n a l  de Courtelary.  
C ’était le 17 mars.

Je laisse la p lume au s t énographe.
Le Prés ident  su r  l’a i r  de :
Accusé levez-vous, votre âge et vo

t re nom  bien c la i rement .
— Monsieur  vous êtes ici pour  

di re toute la vérité,  rien que la vé
rité (au besoin vous serez as se rm en
té) vous devez me dire qui  allait  boi
re l’abs in the  au « C r o c o d i l e » ?

Le Cafetier.  —  Monsieu r  le Prés i 
dent  il y avait  le garde  police (agraffe 
tout) professeurs  et régents d ’ail leurs,  
je ne sais pas tous les noms,  mais  le 
c lient  le plus fidèle, c’était  Monsieur  
le Maire.  Adressez-vousà lui pou r  tous 
les rense ignement s  désirables.

Le P résident.  — N ’v avait-il pas 
des pas teurs?

Le Cafetier .  — Demandez à M. le 
Maire.

E tien n e .  —  Pas de veine Galli,  tu 
écopes encore un coup.  Voilà une  m a u 
vaise note pou r  ta future reélection.

J ’aura is  bien voulu  te voi r t r in q u an t  
avec le garde  police (gymnas te  ém i
nent  qui  raconta i t  une passe de lutte 
et t e rm inai t  en d isant  : Je lui porte un 
Kurtz,  il tombe,  est-ce que je ne me 
t rouve pas dessous!)  Je ne suis plus 
surpr is  q u ’il dise f r é q u e m m e n t :  Moi 
et Monsieur  le Maire nous  avons  dé
cidé etc. etc.

Sous peu d ’aut res  détails.  Diogène.

Parti socialiste neuchâtelois
» La procha ine  assemblée des délé
gués au ra  lieu à Cham bre l i en ,  le di 
m anche 9 avril ,  à 2 i]2 h. de l’après- 
midi.

L’ordre  du jour  a été envoyé aux 
diverses sections.  Ces dernières  sont 
priées de l’examine r  et de d iscuter  
par t icu l ièrement  le projet  des statuts 
du Parti  socialiste suisse.

Ici & Là
DANEMARK. — Les grèves. — La

si tuat ion économique qui  était  fort 
tendue ent re  em ployeurs  et ouvr iers 
danois ,  s ’est légèrement  amél iorée.

La grève des tai lleurs-confection- 
neurs  de Copenhagu e s’est terminée ,  
après que  les pat rons  eussent  accepté 
dans  ses grand es  l ignes,  le ta ri f  des 
salaires élaboré par  le syndicat .

Le conflit  dans  l’indust r ie  textile 
s’est également  apaisé à la suite de 
l’acceptat ion d ’un tar i f  un i fo rm e na 
t ional qui amél iore  sens iblement  les 
salaires dans  certaines  localités recu
lées du royaume .  Le cont ra t  est con
clu pou r  c inq ans .  Les prix con tra c
tuels doivent  encore être débattus  
dans  certaines  fabr iques  textiles.

LA C H A U X -D E -F O N D S

GROUPE D'ÉTUDES SOCIALES. —  Réu
nion to u s les vendredis, salle de la biblio
thèque, à 8 1 |2  h.

Parti socialiste. — L’assemblée gé
nérale a dés igné le candidat  du Part i  
àTé lec t ion  complémenta i r e  au Grand 
Conseil.  Appelée à chois ir  ent re deux 
cand ida tu res  également  honorables ,  
l’assemblée s ’est prononcée  en faveur 
du camarade  Maurice Maire pa r  125 
voix contre 7 voix à M. Rut t i -Tour te .  
La popular i té et l’activité du camarade  
Maire lui on t  valu ce succès.

Au sujet  de la représentat ion pro-  
por t ionel l eau  co m m u n a l ,  l’assemblée 
a, après  une  discussion in téressante,  
voté la résolut ion suivante :

Le Par t i  socialiste de la Chaux-de- 
Fonds ,  réuni  le 20 mars  1911 au cercle 
ouvrier ,  considérant  que

1. le groupe socialiste a déposé au 
Conseil général  le 26 m ai  1 g 10 une  
mot ion préconisant  l’in t roduct ion  de 
la représentat ion propor tionelle dans  
les élect ions com mun ales .

2. Que le 27 m a i  î g i o  la dite m o 
tion fut prise en considéra tion et ren 
voyée pour  étude à une  commiss ion.

3. Que cette commiss ion  n om m ée  
le 22 ju i n  l g l o  n ’a pas encore été réu
nie une  seule fois à la date du 20 m a rs  
1911, soit dans  un délai de 9 mois.

Le Parti  socialiste proteste contre  
1 a jo u rn e m e n t  prolongé et voulu  de 
cette comm iss ion et décide de lancer  
la dem an d e  d ’iniative p o u r l ’in t roduc-  
t ion de la P ropor t ion el leaux  élections 
com m unal es , s i  la comm iss ion n ’a pas 
rappor té  favorablement  avant  le 25  
a vr i l  i g i i .

L ’assemblée a pris connaissance  
également  des agissements du ci toyen 
Henri  Schel ling,  député et conseil ler  
général .  Ce citoyen,  dont  le Par t i  a 
eu à s’occuper  à plus d ’une reprise 
déjà,  a gravem en t  failli à son devoir  
de socialiste en p r i an t  \e \N ational  de 
pub l ier  une  protes tat ion contre  une  
décision du bureau,  et en fournissant  
à ce journal  des in fo rmat ions  de na 
ture  à semer  la confus ion et la dis
corde dans  le Part i  socialiste.

En conséquence par 101 vo ixcont re  
12. l’assemblée décide d ’exclure du 
Part i  le citoyen Henr i  Schel ling.

C o m m e  ce citoyen con t inue ra  p ro 
bablemen t  à siéger au  Grand Conseil  
et au Conseil  général ,  nous  déclarons  
que ses actes n ’engageront  plus  not re 
Part i .

Conférence. — Nous rappelons  à 
tous  les ouvr iers  et ouvrières ,  la con
férence,  avec project ions,  qui  au ra  
lieu, vendredi  24, à 8 iya précises du 
soir,  au Cercle ouvr i er  (grande salle). 
Couférencier :  Emile  Rvser.  S u je t :  
« L’Indus t r i e  du travai l à dom ic i le » .

Le Com ité  de l’Union  Ouvrière.

Union ouvrière. — Assemblée gé
nérale des délégués le lundi  27 avril  
1911, à 8 heures  précises du soir,  au 
Cercle ouvrier .

Ordre du jo u r  :
1. Contrôle  des cartes.  Appel des 

Syndicats .
2. Lecture  du Verbal .
3 . N om ina t ion  du comité  d i rec teur  

de la C. R. T.
4. ie r  mai.
5. Divers.
Vu l’im por tance  de l’ordre  du jour  

les délégués sont  priés d ’y assister  pa r  
devoir.

les prix d 'achat de la m atière première* 
Ne pourrait-on pas, avec le concours 
fie l'E tat, limiter ou même interdire 
complètement la fabrication et l'exporta
tion du lait condensé et vendre les énor
mes quantités de lait frais absorbés par 
cette industrie à la consommation indi
gène? On a bien interdit la fabrica
tion et le commerce de la liqueur absin
the. dans l'in térêt général de la popula
tion. La limitation du drainage du lait 
serait, à notre avis, d 'une utilité bien au
trem ent générale pour le peuple suisse 
que la suppression de l'absinthe.

Puisque les chefs du parti socialiste- 
question du prix du lait, nous nous per- 
i conomique suisse s’intéressent à cette 
".lettons de leur proposer d ’intervenir 
; 11 faveur de la  solution que nous venons 
d 'indiquer et qui nous 'parait la seule apte 
; donner un résultat durable.

Evidemment, les exportateurs de fro
m ages de Gruyère et de l’Em m enthal 
contribuent aussi à faire renchérir le 
prix du lait ae ménage, mais ils nous 
« perm ettent » du moins de m anger leurs 
fromages de rebut, c’est-à-dire impro
pres à l’exportation, quoiqu’ils nous les 
fassent payer un peu Cher. Il y aurait 
peut-être aussi moyen d’endiguer tani 

soit peu l’activité dévorante de cette 
catégorie d ’industriels; personne ne s'en 
plaindra. Si on leur faisait payer une 
légère taxe d’exportation, par exemple ?

Voilà, très honoré Monsieur, un vaste 
champ d ’action pour le parti socialiste- 
économique suisse. (Les partis bourgeois 
ne peuvent se charger de cette besogne, 
ils sont par trop ramollis). Nous espé
rons que vous \o u s mettrez courageuse
ment à l'oeuvre

Veuillez agréer, etc...
Pour un groupe de m énagères : 

Anna von K...

* La Cuisine économique

La séance de démonst ra t ion de l’a u 
tocuiseur,  donnée le 16 mars  écoulé,  
sous  les auspices de la Coopérative 
des Syndicats ,  fut  un  vrai  succès. 
La  dévouée propagandis te  de l’au to 
cuiseur  peut  être fière d ’avoir réussi 
à assembler  parei l  audi toi re  : salle 
bondée, n om bre  de personnes  on t  dû 
s’en re tourner  faute de place. Cela 
ne s’était pas encore vu dans  nos 
réun ions  coopératives,  T o u t c e  m on-  
dea ccouru  — en majori té des dames,  
co m m e  il convenai t  — n ’a pas été 
déçu dans  son at tente.  L ’at tent ion 
soutenue de l’audito ire en disait  assez 
long sur  l’intérêt  q u ’il por ta i t  à 
s ’assimi ler  ce nouveau « mode de 
cuisson des a l im en ts» ,  si pra tique ,  
si hygiénique,  et su r tout  ce qui  en 
fait sa valeur,  l ’économie  réalisée su r  
le combust ible  (5o à ôoojo).  Dans  
son in t roduct ion ,  l’hon orable  confé
rencière a par lé des avantages  pra t i 
ques résul t ant  de l’emploi  de l’auto
cui seu r  pa r  les ménages ouvr iers et 
tou t  par t icul ièrement  par  les m éna
gères que les nécessités de la vie 
obl igent  à se rendre  en fabr ique.

L’autocuiseur  permet  en outre  de 
p réparer  les repas du midi  la veille; 
peu avant  le dîner,  quelques  m i n u 
tes de cuisson su r  le gaz, suffisent 
pou r  que le contenu  de la marm i te
— un pot  au feu par  exemple — soit 
à po in t  d ’être dressé.

T o u s  les renseignements ,  dans  ses 
moindres  détails,  avec pièces à l’ap
pui ,  furent  ensui te donn és  po ur  faire 
soi -même et à peu de frais, un  auto- 
cuiseurau moyen d ’unes im pleca is se  ; 
la manière  d ’y placer la marmite ,  
ainsi  que  les d imensions  pour  le 
« r e m b o u r r a g e »  de la caisse, avec 
de la paille de bois par  exemple ;  
ceci a son impor tance ,  car  la m a r 
mite dan s  la caisse, doit  être entou* 
rée des mei l leurs  soins ,  afin que la 
chaleur ou la vapeur  de la cuisson 
préalable ne s’évapore pas.

Nous  avons  l’impress ion que les 
personnes ayan t  assisté à cette ex
posi t ion-démonstrat ion de l’autocu i
seur  sauront  profiter des avantages  
si réels que l’in téressante séance leur 
a révélé sur l’emploi  de l’autocuiseur .  
Car  Mme Vul liomenet .  dans  la façon 
si a im able  de présenter  .à  l’examen 
de son audi to i re et la manière  de pro-  t 
céder à la confection d ’une caisse dite

autocuiseur,  ainsi que présenter  les 
mets  — appétissants ,  succulents  et 
cuits. . .  à point  ! — don t  mou l t  per
sonnes  présentes on t  pu goûter ,  ch a 
cun a saisi de suite les expl ications 
données  q uan t  à la cuisson et l’e m 
ploi si s imple  de l’autocuiseur.

Les ménagères  qui  dés i rent  in t ro 
duire  ce mode de cuisson t rouveront  
tous les ustensi les nécessaires à cet 
effet à la Coopérative des Syndicats 
(au moyen du Catalogue i l lustré dé
posé dans  tous les magasins  coo
pératifs).

Un tableau fixant la durée de cuis
son des a l iment s ,  avec le mode ac
tuel et celui employé par  la cuisson 
de l’autocuiseur,  m on t re ra  l’écono
mie réalisée p a r c e  nouveau procédé.  
Ce tableau,  indispensable,  paraî t ra  
dans  la Coopération  du  25 mars  p ro 
chain .

Lettre de St-lmier
E x t r a i t  du C ourr ie r  de T ava n n es

A  la S en t in e l le ,
« Dans  une lettre de St - lmier  signée 

Brutus ,  le journal  de La Chaux-de- 
Fonds  prend à partie M. Sandoz,  
d i rec teur  de la T .  W .  Co, à propos  
d ’une note que nous  avons publiée 
su r  les engagemen ts  d ’apprent is .

A ce propos  nous  tenons  à a jouter  
ce q u i t s u i t :  La mesu re  cri t iquée a 
été prise s u r  la prière de la C o m 
mission d ’école, qui espérait  par
venir  par  cette voie à amél iore r  l’é
ducat ion et l’ins t ruc t ion de l’enfance 
afin de lui pe rmet t re  d ’acquér i r  plus  
tard une situation plus large et plus  
facile. Et  c’est cela que Brutus  ne 
veut  pas.  Il semble p o u r t an t  q u ’un 
journal  socialiste devrai t  ap plau di r  à 
ces efforts p our  faciliter aux masses 
l’ascension de l’échelle sociale. «Bru
tus» va mêm e ju sq u ’à faire entendre  
q u ’on inst ru i t  les enfants  de force et 
q u ’il n ’est pas bon que tous  les ou 
vriers soient inst ru i ts .  Nous  ne d iscu
terons  pas ce point  mais  nous  nous 
bo rne ro ns  à souha i t er  que  dans  nos 
écoles on s’appl ique  avec un soin tou
jours plus scrupuleux  à l’éducat ion 
des, enfants.

La formation du caractère vaut  
mieux encore q u e l ’ins t ruct ion et il y a 
ta n t  de gens  qui  paraissent avoir été 
négligés sous ce rappor t .  » Réd.

#C’est égal elle est raide votre rédac
tion Monsieur  le Rédac teur  du Cour
rier de la Vallée de T a v a n n e s ;  vous 
dites que  la mesu re  cr it iquée a été 
prise su r  la prière de la Commiss ion 
d ’école?  Je serais cur ieux de savoir 
avant  d ’envoyer  sa prière à la Direc
tion de la T .  W .  Co si la Commiss ion  
d ’école avait  envoyé les notes scolaires 
de ses m em b re s?

Il vous  semble q u ’un journal  socia
liste devra it  app lau d i r  à ces efforts 
pou r  facil iter aux masses  l’ascension 
dans  l’échelle sociale ; d ’accord avec 
vous Mons ieu r  le Rédacteur.

Mais l’échelle sociale de T avann es  
est entre les m ai ns  des pa t ro ns  et ils 
en on t  scié les premier s  échelons  en 
in terdisant  aux ouvriers  lal iberté d ’as
sociation c’est à dire le syndicat .

Monsieur  le Rédacteur  où je m ’aper
çois que  vous possédez une paire d’o
reilles qui  n ’é tant  pas en rappor t  avec 
votre intelligence c’est q u an d  vous 
d i tesque  B ru tu sv a  mêm e jus qu ’à faire 
e n t e n d r e q u ’on ins t ru i t  les en f an t sd e  
force.

J’ai tout  s im p le m en t  mis en garde 
les pat rons  de T av a n n es  contre  le d a n 
ger  q u ’il y a p our  eux d ’ins t ru i re  les 
ouvr iers  car  ils pour ra ient  teni r  un 
aut re  r a ison ne ment  q u ’ils n ’on t  ac tu 
e l lement .

II est un fait acquis q u an d  Monsieur  
Sandoz di rec teur  de la T.  W.  Co. est 
e n r h u m é  du cerveau,  tous les ouvriers 
é te rnu en t  et la Rédact ion du Cour
rier de la V a l l ée d eT a v a n n es  se m o u 
che.

B ru iu s .

AUTRICHE — Maison du Peuple.
— Le parti  socialiste aut r ichien  vient 
de dresser le bi lan de ses Maisons  du 
Peuple.  Il y en a 40, dont  12 en Bo
hême.  La p lupa r t  appa r t i en n en t  aux 
sections locales, quelques-unes  sont 
louées. A 29 d ’entre elles son t  a n 
nexés des res taurants .

— La grève perlée. — Les repré
sentants  des organisa t ions  ouvrières 
ont  décidé de reprendre  le service 
no rmalement .  La grève perlée a pris 
fin.-

*  *  *

Le comité de l’Union ouvrière rap
pelle aux ouvr iers  organisés  les ter rains  
mis à leur disposit ion p our  y faire des 
jardins.  Pr ix de la parcelle de 5e m.  
5.0 et. ,  1 fr. et 2 fr. su ivant  la s i tua
tion.  Ceux-ci se t ro uven t  s itués sur  
la Place d ’Armes,  l’ancien  Cimetière,  
vis-à-vis des Abat to irs  et au Crêt-Ros- 
sel.

Les p lans  peuve n tê t r e  consul tés  en 
tout  temps  au Cercle ouvrier .  S’adres 
ser au Cenancie r .  Le com ité.



LA SENTINELLE

OUVRIERS
Vous épargnez beaucoup d’argent en fai

sant vos achats de chaussures à. la

Cordonnerie Populaire
Une dés plus importantes maisons de chaussures contenant 

plus de 500 articles en magasin. Posage immédiat de talons en 
caoutchoucs.

Principe de la maison : vendre bon et à petit bé
néfice.
Souliers du dimanche, No 40/46 depuis . , ....................Fr. 8.90
Souliers box-calf, très jolie forme, No 40/46 depuis. . . .  „ 12.75
Souliers pour dames, No 36/42 depuis. „ 8.50

A chetez les ch au ssu res  B ally , ce so n t les m eilleu res  pour 
n o tre  pays. — T rès  g ra n d  choix dan s ce a r t ic le s  en m agasin .

Le magasin est fermé le dimanche.

Irycon t e s t a  blerr ieryt

I I L e s  p l u s  r é p u t é e s
LES MEILLEURES

Léopold-Itotoort, 4 3

Librairie Coopérative jj

5
Gn

Articles de Maroquinerie 
P o rte - liv re s  - P o r te -c a r te s  - P o rte -fe u ille s

P o rte -m o n n aie  - S e rv ie tté s  - A gendas    —
_  Papeteries fines et ordinaires -  Livres d'Etrennes -  Encriers de luxe 

OUVRIERS SOYEZ DES COOPÉRATEÜRS

Articles de Peinture 
A lbum s en to u s  gen res - Jeuai de fam ille  

e t  de co n stru c tio n

il
I I
i ü

E. BRANDI
Herboriste

14a, B u e  N um aD roz
successeur de sa  mère

feue Madame Vve W alter Biolley
C o n su lta tio n s to u s  les  jo u rs , 

583 s a u f  le  jeu d i H20408C
T ra ite m e n t p a r  le s  u rin es .

]Q  0 EÜ)A. CORLETe
Mécanicien-Modeleur 

LA CHAÜX-DE-FONDS
Rue de l’Hôtel-de-Ville, 7b

Réparation de Machines Agricoles 
Pinces pour Graveurs 

Emaillage an Fonr p. Vélos, Motos o

préservatifs
•>\S

Moyens pour éviter les grandes 
fam illes et p r l’hygiène sexuelle 
S’adres. à  Régénérateur 
ru e  du  N ord  4 1 ,  au  4 m e

EUGÈNE MALEUS
M e n u i s i e r - V i t r i e r

Premier-Mars 12 a 

P o se  de verre à vitres
dans tous les quartiers de la ville

5 %  d'escompte a n i  Coopérateirs

Commune de LA CHAUX-DE-FONDS

l iH ta  l i jk  ilp e s t
Le projet de plan portant, en vue d’un agrandissement de l’Usine  

à gaz, la cancellation du tronçon de la rue de l’Industrie, situé entre 
les rues du Ga/.omètre et du Marais, est déposé au bureau du prési
dent du Conseil com m unal, Hôtel com m unal, ier étage, où les inté
ressés peuvent en prendre connaissance.

Les personnes qui estimeraient êlre en droit de faire opposition  
ou de soulever des objections à cette modification, sont invitées à 
formuler leurs observations écrites et motivées, au Conseil com m u
nal, d ’ici au vendredi 31 m ars 1 9 1 1 ,  à 6 h. du soir.

La Chaux-de-Fonds, le i5 mars 1 9 1 1 .
H3o34 iC I5 4 9 __________________ CONSEIL COMMUNAL.

Ville de La Chaux-de-Fonds

ECOLES D’HORLOGERIE ET DE MÉCANIQUE
La nouvelle année scolaire commencera le LUNDI 1er MRI 1911, 

à 8 heures du matin.
Les examens d'admission auront lieu le même jour, à 10 heures. 
Les inscriptions sont reçues au Secrétariat, jusqu'au 22 RVRIL, 

t le jour de la rentrée.________________  1436 H30338G

Grippe — Influenza
Recouvrez les forces perdues par une cure de

COGNAC F E R R U G I N E U X  GOLLIEZ
souverain contre le m anque d appétit, faiblesse, ^etc.

En vente dans toutes les pharm acies, en flacons de Fr. 2,50 et F r. 5.—.
H 816 F Dépôt général : Pharmacie Oolliez. M ora^ 1831

P̂ RM̂ aE-CÔOFéRftT/Æ
E M U L S I O M

aux hyposphophites combinés.
E x ce llen t d é p u ra tif . — T hé des F ranc isca in* . — P a s tille 3  W y b ert 
en d é ta il, façon W alda, etc., etc.

KOLA GRANULÉE, tr. 4.5o le kg., fr. 2.25 la liv.
Les ordonnances et m édicam ents sont expédiés au dehors, contre rem bourse

m ent, par re tou r du courrier.
L’officine n c 1  (Rue Neuve 9) est d’offfce pour le service de nuit.

Serre üsa -  C e r c l e  O u v r i e r  -  5m  &
D I M A N C H E  1 9  M a r s  1 9 1 1 ,  dès 8  % h. du soir

Soirée musicale et théâtrale
o rg an isée  p a r  les

Dames de l’Ouvrière
Tous les m em bres du Cercle et leurs fam illes y sont cordialem ent invités. 
Aucune entrée ne sera  admise après 11 h. du soir.

1576 H 32270C L e  C o m ité .

a v n i N A S E
ET

Ecole supérieure des Jeunes Filles
de La Chaux-de-Fonds

Cet établissem ent comprend :
a) Le Gymnase, avec sections littéra ire , scientifique et pédagogique;
b) L’Ecole supérieure des jeunes filles donnant une culture 

générale et p réparan t aux exam ens pour l'obtention des brevets d’institutrice pri
m aire e t froebelienne.

Cours de sténographie, de dactylographie et de tenue de ménage.
L’annéo scolaire 1911-1912 s’ouvrira le mardi 2 mai.
Les dem andes d’inscription sont reçues ju squ’au mercredi 5 avril par 

la  direction, qui fournira tous les renseignem ents.
Exam ens d’adm ission : le vendredi 7 avril, à 8 heures du matin. 

H80386C 1340 Le Directeur : Dr L. CELLIER

Demandez les échantillons de

T ISSU S
à  l a

Coopérative des Syndicats
Cercle Ouvrier - Serre 35*

Vendredi 24 Mars
à 8 heures p réc ises  du soir

Conférence.« Projections
donnée par

M. Emile Ryser
Sujet :

L’industrie dutravail à domicile
In v ita t io n  cord ia le  à to u s  les  o u v rie rs  e t  o u v riè res

Le Comité de l’Union ouvrière.

ETUDE

A. Lôwer
AVOCAT

22, Rue Léopold-Robert 22
P rocès-c iv ils . — D éfen

ses d ev an t la  Cour d ’assi* 
ses, le s  tr ib u n a u x  co rrec 
tio n n e ls  e t  de police.

Assurance e t  Règlement 
des accidents du travail.
G érance ■ R ecouvrem en t

Vient de paraître a

„En m arche vers le Millenium 
au point de vue social44

Prix P r . 0 ,30. En vente dans tous 
les kiosques à journaux, à  l 'Im p ri
m erie  Crraden, rue  dn Marché î ,  et 
rue D an ie l-Je  a n ric h a rd  2 7 , 1er
étage. H-20578C 872

Mme Dumont
Coiffeuse

ÎO, rue du Parc, ÎO
Téléphone 455

Spécialité Schampoing-Friction à la 
Quinine, aux Racines d’Orties, au 
Suc de Bouleau, aux Camomilles, à la 
Violette et à  tous parfums.

1 ,r Prix valeur fr. 6 9 ,0 0 0  —
H1039Y Les 1043

LOTS
trè s  recherchés, à  fr« \  ■— du Mu
sée de l’Engadine — œuvre 
éminemment patriotique -  sont 
expédiés contre rem boursem ent par
l’Agence centrale Berne

P a ssa g e  de W erd t, No 196 
T ira g e  le  31 m a rs prochain

On demande des revendeurs.


